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Soumission et publication par voie électronique des fiches de notification des réseaux à satellite
1	Considérations générales 
Conformément à la Résolution 908 (Rév.CMR-15), le Directeur du BR est chargé de mettre en œuvre une méthode électronique sans papier sécurisée pour la soumission et la publication par voie électronique des fiches de notification de réseaux à satellite et d'observations. Cette Résolution a été maintenue telle quelle à la fin de la CMR-19.
L'Administration japonaise a apporté un appui aux activités du BR par le biais d'une contribution volontaire offerte en mai 2017, aux fins de la mise en œuvre de la Résolution 908 (Rév.CMR-15). Le Japon reconnaît que, grâce aux efforts déployés par le BR, de nombreuses améliorations ont été apportées au projet visant à mettre en œuvre cette Résolution. 
Au cours de la 26ème réunion du GCR tenue en 2019, le Japon a proposé de faciliter la mise au point d'un système encore plus efficace. S'agissant de la proposition soumise par le Japon à la dernière réunion du GCR, un nouveau système de communication en ligne a été élaboré, afin de permettre les communications en ligne non seulement entre les administrations et le BR, mais aussi entre les administrations elles-mêmes.
2	Propositions
Bien que le Japon se félicite de ces améliorations, il estime qu'il convient d'aller de l'avant, étant donné que certains domaines appellent rapidement de nouvelles améliorations au titre de la Résolution 908. Ainsi, au cours de la dernière réunion, nous avons proposé de mettre en œuvre un site web de l'UIT convivial et moderne consacré aux services spatiaux. La mise en œuvre de ce site doit se concrétiser dans les meilleurs délais.
En outre, le Japon tient à souligner que l'expansion du système de soumission en ligne qui a été mis au point et la poursuite de l'élaboration d'outils informatiques sont essentiels pour que l'ensemble du processus de coordination des satellites, y compris les processus d'examen et de publication menés à bien par le BR, soient plus efficaces et rapides.
De plus, nous souhaitons attirer l'attention du BR sur l'importance de la corrélation entre le système de soumission en ligne mis au point au titre de la Résolution 908 et le système de communication en ligne élaboré en vertu de la Résolution 907 (Rév.CMR-15), selon laquelle le BR est chargé de fournir aux administrations les moyens techniques nécessaires pour faire en sorte que les moyens modernes de correspondance électronique soient sécurisés. Le Japon est convaincu que le système électronique intégré relatif aux services spatiaux mis au point au titre des deux Résolutions facilitera le processus de coordination des satellites, en ce sens qu'il accélérera les procédures et les rendra plus efficaces, non seulement pour les administrations, mais aussi pour le BR 
En conclusion, le Japon demande au BR de continuer d'assurer la stabilité du fonctionnement, de poursuivre les améliorations et de continuer de perfectionner les systèmes au titre de la Résolution 908, compte tenu des demandes que nous avons formulées ci-dessus, afin que les États Membres utilisent de manière efficace les orbites de satellites et les fréquences radioélectriques.
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